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REGLEMENT INTERIEURREGLEMENT INTERIEURREGLEMENT INTERIEURREGLEMENT INTERIEUR    

 
 
Nous, membres effectifs de la Communauté Famille Chrétienne, agissant à 
travers les signataires du présent Règlement Intérieur ; 

Vu les statuts de la Communauté Famille Chrétienne tels qu’adoptés par 
l’Equipe du Discernement en date du 16 février 2009 ; 

Vu la nécessité de compléter lesdits statuts pour un fonctionnement 
harmonieux des structures et organes de la Communauté ; 

Adoptons ce jour le présent Règlement Intérieur de la Communauté Famille 
Chrétienne ; 
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TITRE PREMIER : DE L’OBJECTIF ET DE LA MISSION 

 
Article 1  

La Communauté Famille Chrétienne, CFC en sigle, est une Communauté de prière et de vie, 

ayant pour mission l’encadrement spirituel, moral et humain des couples et  de leurs familles 

pour leur sanctification et leur promotion humaine et intégrale. 

La CFC a  donc pour charisme particulier la sanctification des couples et de leurs familles. Elle 

vit cette spiritualité selon le modèle du Renouveau charismatique catholique. 

 

TITRE DEUXIEME : DES SOURCES DU DROIT 

Article 2 

Au sein de la CFC, les sources du droit sont :  

- de manière générale, le Code de Droit canonique, pour ce qui concerne les 

associations des fidèles, ainsi que les textes de base de l’Eglise catholique Romaine 

pour ce qui est de la doctrine ; 

- pour ce qui est la gestion de la Communauté : les statuts de la CFC, le présent 

Règlement Intérieur, la coutume légitime et consolidée de la CFC. 

Si un problème nouveau ne peut être résolu, ni conformément aux statuts de la CFC, ni selon 

le Règlement Intérieur, ni en se référant à la coutume définie ci-dessus, la solution  sera 

suffisamment étudiée et préconisée par le Discernement et constituera un cas de référence 

pour l’avenir. 

 

TITRE TROISIEME : DES DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES 

 
Article 3 

La CFC comprend trois catégories des membres définies à l’article 6 des statuts de la 

Communauté : les membres effectifs, les membres d’honneur et les membres 

sympathisants.  

Seuls les membres effectifs jouissent des droits et sont tenus aux obligations explicités ci-

après : 

a) pour ce qui est des droits : 

-  faire partie d’un Noyau d’affermissement et, si possible, d’une Communauté Locale 

et d’un Pool. Au sein de la CFC, le membre est identifié à partir de son Noyau 

d’affermissement ; 

- être admis à suivre le cursus évangélique de la CFC, tel qu’explicité aux articles 4 à 7 

du présent Règlement Intérieur ; 

- être spirituellement pris en charge en cas de nécessité, par la prière de la 

Communauté et par un accompagnement adéquat ; 

- bénéficier du Régime de solidarité dans les conditions établies par la CFC ; 

- Accéder à des responsabilités au sein de la CFC, dans la mesure où le membre réunit 

les critères ; 

- recevoir la prière du Noyau chez soi, et assister à celle programmée chez d’autres ; 

- porter les insignes de la CFC et faire usage de ses marques déposées, notamment les 

livres et les tenues. 
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 b) pour ce qui des obligations :                  

- participer aux différentes réunions de prières et autres   activités organisées par la 

CFC à travers ses structures et ses divers organes ; 

- contribuer financièrement aux charges de la Communauté tant de manière 

spontanée que quand cela est expressément requis par la Hiérarchie de la CFC. Cela 

par l’offrande, la dîme (selon la décision propre), et par d’autres dons ou legs ; 

- vivre la fraternité selon le respect des principes de la CFC et l’esprit Famille 

Chrétienne ; 

- vivre le devoir de solidarité de la CFC. Le devoir de solidarité est obligatoire en cas 

d’événements malheureux. En cas d’événements heureux, le couple concerné a la 

liberté d’associer les membres qu’il choisit. Les dispositions concernant le devoir de 

solidarité sont contenues dans un document à part dénommé « Le Régime de 

solidarité de la CFC ». 

 

TITRE QUATRIEME : DU CURSUS EVANGELIQUE 

 
Article 4 

Le cursus évangélique est le parcours spirituel que tout membre effectif doit effectuer dès 

son entrée dans la Communauté Famille Chrétienne. 

Le cursus évangélique comprend les étapes ci-après, qui doivent être suivies dans l’ordre : 

l’acceptation, le séminaire des affermissements, l’Effusion du Saint-Esprit et les Rencontres 

Harmonie et Bonheur conjugal (HBC). 

Article 5 

 L’acceptation de Jésus-Christ comme Seigneur et Sauveur personnel : le couple membre 

nouvellement admis dans la CFC, après un dialogue personnel avec le couple Berger du 

Noyau, et après une période d’insertion caractérisée par une présence régulière aux 

réunions, peut être admis à suivre la récollection préparatoire à l’acceptation. Cette activité 

est organisée au cours d’une matinée par la Commission d’Evangélisation. On y dispensera 

notamment des enseignements sur les quatre lois spirituelles tels qu’établis par le 

Renouveau charismatique, ainsi que ceux sur la prière, la méditation de la Parole de Dieu et 

le chemin de la sanctification. Au cours de ladite récollection, il sera aussi organisé un 

enseignement sur l’historique et les étapes parcourues par la CFC. Les membres retenus 

seront amenés à faire publiquement, au niveau de la Communauté Locale,  la déclaration 

d’accepter Jésus-Christ comme Seigneur et Sauveur personnel de leur vie. C’est à partir de ce 

moment que les couples concernés seront considérés comme membres effectifs de la CFC. 

Article 6 

Le séminaire des affermissements est une session de formation organisée sous la 

supervision conjointe des Commissions d’Evangélisation et d’Intercession, en vue de donner 

aux membres une  vision spirituelle  plus profonde des problèmes humains, et une 

compréhension éclairée de la doctrine catholique.   

Le Séminaire des affermissements aboutit à la délivrance. Aucun membre de la CFC ne  peut 

être inscrit au Séminaire des affermissements s’il n’a préalablement fait l’acceptation dont 

question à l’article précédent. 

Les enseignements sont normalement répartis en trois grandes parties, divisés en modules : 

l’Amour de Dieu, les obstacles à l’Amour de Dieu et la sanctification. 
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La prière de délivrance, conduite par la Commission d’Intercession est l’aboutissement du 

Séminaire des affermissements. Pour mieux se préparer à la délivrance, les couples 

concernés doivent passer par l’étape de la cure d’âme et de la confession.  

Les conditions de déroulement et  participation au Séminaire des affermissements, ainsi que 

la préparation et l’organisation de la prière de délivrance sont fixées respectivement par les 

Commissions d’Evangélisation et d’Intercession. 

Article 7 

La préparation à l’effusion du Saint-Esprit se fait au cours d’un  Séminaire de sept semaines, 

appelé Séminaire d’effusion.  

L’organisation du Séminaire d’effusion est de la compétence de la Commission 

d’Evangélisation pour les enseignements, et de celle d’Intercession pour la prière 

d’imposition des mains. Cette prière a pour objectif d’implorer le Seigneur afin que l’Esprit-

Saint suscite les charismes qui puissent les aider à bien se mettre au service de l’Eglise et de 

la Communauté. 

 

TITRE CINQUIEME : DES STRUCTURES ET DES ORGANES DE LA CFC 

 
SOUS-TITRE I : DES STRUCTURES 

Section I : Des dispositions Générales 

 
Article 8 

Conformément aux dispositions des articles 10 et 17 des statuts de la CFC, on entend par 

« structures », toutes les institutions de la CFC qui ont pour rôle de  s’occuper directement 

de la pastorale dans le cadre du charisme propre de la CFC. Dans ce contexte, les structures 

sont réparties tant en fonction de la matière qu’en fonction de la décentralisation 

géographique. 

Article 9 

Les structures géographiques de la CFC sont : le Noyau d’affermissement, la Communauté 

locale et le Pool.  

Les structures considérées en fonction de la matière sont l’ensemble des Commissions et 

Services dont il est question à la Section IV du présent titre. 

Les organes dont question à l’article précédent sont : l’Assemblée Générale de la CFC, le 

Discernement et le Collège des Bergers. 

Article 10 

En dehors du Couple Berger de la CFC, les responsabilités confiées aux animateurs des 

structures et des organes de la CFC sont régies par les principes généraux ci-après : 

- le mandat de chaque responsable est d’une année renouvelable ; 

- pour les Bergers des Noyaux et des Communautés Locales, ainsi que pour les adjoints 

de ces derniers, la prise nouvelle des responsabilités se concrétise par une 

déclaration publique d’engagement, faite devant le Berger de la CFC, en présence des 

membres de la Communauté réunis en Assemblée Générale ou, si cela ne peut 

attendre, en séance d’adoration de lundi ; 

- pour les Bergers Coordonnateurs des Pools, la déclaration d’engagement se fait 

devant l’Equipe de Discernement ou, si cela ne peut attendre, devant le Collège des 

Bergers ; 

- Chaque responsable qui renouvelle son mandat au début d’une nouvelle année doit 

faire, dans les mêmes conditions que ci-dessus, une déclaration de ré-engagement ; 
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- Les responsables des Commissions, ainsi que le Coordonnateur des Services, en tant 

qu’ils sont membres du Discernement, ne font pas publiquement les déclarations 

d’engament ou de ré-engagement ci-dessus. Cependant, comme tous les membres 

du Discernement, ils sont tenus d’assister à la matinée de prière des membres du 

Discernement organisée obligatoirement au début de chaque année, et au cours de 

laquelle, le Berger de la Communauté tire les leçons de l’évaluation de l’Equipe pour 

l’année écoulée ; 

- Les membres des Commissions d’Intercession et d’Evangélisation, ainsi que les 

animateurs des différents Services font leur déclaration de ré-engagement 

respectivement devant les présidents de leurs Commissions et devant le 

Coordonnateur des Services.  

Article 11 

Les rapports entre différents Responsables à tous les niveaux doivent être empreints de 

respect mutuel et surtout de communion, de fraternité et de collégialité, en tant qu’ils sont 

tous au service du même Seigneur Jésus-Christ. 

Aucun Responsable n’est exempté de l’obligation de dresser un rapport périodique des 

activités organisées dans son secteur. 

Ce rapport sera contresigné par un coresponsable de la structure concernée. 

Article 12 

Dans la mesure du possible, les responsables à tous les niveaux, doivent être des hommes et 

des femmes qui ont une vie de prière individuelle intense, une vie de couple exemplaire, 

matériellement et moralement indépendants des membres qu’ils sont appelés à guider, et 

avoir le sens de la soumission à la Hiérarchie de la Communauté Famille Chrétienne. 

 

Section II : Des structures de décentralisation géographique 

Sous-section I : Du Noyau d’affermissement 

 
Article 13 

Le Noyau d’affermissement est un regroupement de 15 couples au plus habitant sur une 

même aire géographique. Il est encadré par un couple berger appelé « Berger de noyau ». 

Le Berger de Noyau est désigné par le Discernement,  à l’occasion soit de la création d’un 

Nouveau Noyau, soit à la suite d’un remplacement d’un Berger sortant. De toutes les 

manières, dans l’un ou l’autre cas, le couple proposé à cette responsabilité doit avoir fait le 

cursus évangélique de la CFC. 

Le Noyau doit comprendre en son sein des responsables des différentes Commissions et 

services de la CFC, tels qu’énumérés à l’article 25 du présent Règlement Intérieur. Ils sont 

appelés Délégués des Noyaux, DN en sigle.  

Les DN sont désignés par le Berger du Noyau, qui doit pour cela, tenir compte du charisme 

de chaque membre qu’il propose à une responsabilité déterminée. 

Article 14 

Le Berger de Noyau doit animer cette structure de manière à y instaurer entre les différents 

membres et les différentes commissions et services un esprit de fraternité, de communion et 

de collaboration.  

Il doit veiller sur la spiritualité de tous les membres qui lui sont confiées. Leur rendre 

régulièrement visite, en ayant un soin particulier de celles qui sont dans des situations 

particulières et délicates. 
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Article 15 

Le Berger de Noyau est responsable de l’organisation de la prière du Noyau. Celle-ci a 

ordinairement lieu le vendredi, pour un minimum de deux rencontres par mois, étant 

entendu que deux autres vendredis doivent être consacrés aux rencontres de l’Ecole des 

Frères et/ou de l’Ecole des Sœurs. 

Les réunions de Noyau se tiennent à tour de rôle dans les différentes résidences des 

membres, selon un calendrier préétabli, chaque membre en étant informé à l’avance. 

Aucune réunion de Noyau ne peut avoir lieu sans qu’il n’y soit prévu un enseignement ou un 

partage pour affermir la foi des membres et leur donner l’occasion de s’exprimer. Le Noyau 

doit être une véritable école de prière pour chaque membre concerné.  

Pour marquer la fraternité entre membres et entre Noyaux, il est permis d’organiser des 

jumelages entre deux ou plusieurs Noyaux de la CFC, des sorties ou toutes autres activités 

non interdites par la Hiérarchie. Toutefois, pour ces activités, information préalable doit être 

portée à la connaissance du Berger de la Communauté locale concernée, ou, pour les 

Noyaux extérieurs autonomes, à la coordination des Communautés Extérieures.  

Le Berger de Noyau fait rapport de ses activités au Berger de Communauté locale dont 

question ci-dessous. 

 

Sous-section II : De la Communauté Locale 

 
Article 16 

La Communauté locale est un regroupement de deux ou plusieurs Noyaux d’affermissement 

voisins. Elle est encadrée par un couple berger appelé « Berger de la Communauté Locale », 

en abrégé « B.C.L », assisté d’un couple Berger de la Communauté Locale Adjoint, en sigle 

« B.C.L.A ». 

Article 17 

Le couple Berger de Communauté Locale et son adjoint sont désignés par le Discernement.  

Le Berger de Communauté locale est le représentant du Berger  de la Communauté dans la 

structure qui lui est confiée, et censé agir sur mandat de ce dernier. Il a donc de ce fait la 

double responsabilité d’annoncer la Parole de Dieu à sa Communauté et de prier pour ses 

brebis. Il doit veiller à bien coordonner les activités des différents noyaux de son ressort. Il a, 

en plus de cela, la responsabilité directe des différentes Commissions représentées dans son 

Noyau. 

Il doit donc effectuer la ronde régulière des Noyaux de sa Communauté locale, sans que 

cette ronde ne devienne une mission de police. 

Le Berger de Communauté Locale est assisté des responsables des différentes Commissions 

et services appelés Délégués de Communauté Locale, ou DCL en sigle. 

Le Berger de Communauté locale adjoint a, en plus du rôle de remplacer le BCL en cas 

d’absence ou d’empêchement, la responsabilité première et ordinaire de suivre les 

différents services de la Communauté locale. Il a en outre le devoir de suivre la situation des 

finances de la Communauté Locale, ainsi que de tenir les archives. 

Le DCL représente la Commission ou le service auprès de la Communauté Locale, en même 

temps qu’il représente la Communauté locale auprès de sa Commission ou  de son Service.  

Article 18 

La Communauté locale tient ses réunions de prière une fois par semaine dans la Paroisse 

d’affectation. 
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Une des réunions hebdomadaires de la Communauté locale est consacrée à l’Eucharistie, à 

laquelle tous les couples membres sont invités à faire participer leurs enfants. 

Le Berger de Communauté Locale et son adjoint ont ensemble  le droit et devoir de se 

comporter en garant de l’ordre ecclésial, en veillant à la sauvegarde de la doctrine 

catholique dans la Communauté locale et en assurant le bon contact avec le curé de la 

paroisse d’affection. 

Il est recommandé au Berger de Communauté Locale d’organiser des rencontres des Bergers 

de Noyau de son ressort, pour examiner les questions relatives tant à la pastorale qu’au 

gouvernement de la Communauté Locale. 

A cette rencontre, doivent être associés les Délégués des Commissions permanentes affectés 

auprès de la Communauté Locale. 

Le Berger de Communauté Locale fait rapport de ses activités au Berger Coordonnateur de 

Pool dont question ci-dessous. 

 

Sous-section III : Du Pool 

 
Article 19 

Le Pool est un regroupement de deux ou plusieurs Communautés Locales voisines. Il est 

modéré par le Berger Coordonnateur de Pool, BCP en sigle. 

Le Pool au sein de la CFC est une entité sans structure particulière.  

Exceptionnellement, et si le besoin d’organisation d’une commission ou d’un service le 

requiert, le Pool peut comprendre une représentation de la structure concernée. Celle-ci est 

alors appelée Délégué de Liaison de Pool. 

Article 20 

Le Berger Coordonnateur de Pool a pour mission principale l’itinérance au sein des 

différentes Communautés Locales de son ressort. Il doit s’assurer que celles-ci ont 

régulièrement tenu leurs réunions hebdomadaires. Il est habilité à régler à son niveau 

certains problèmes qui nécessitent son intervention, et fait rapport au Discernement.  

Le BCP fait mensuellement rapport de ses activités au Berger Coordonnateur Central. 

 

Section III : Des Structures Extérieures 

 
Article 21 

Par Structures Extérieures, on entend, au sens des statuts et du présent Règlement Intérieur, 

tous les Noyaux, Communautés Locales et Pools qui sont situés en dehors de l’Archidiocèse 

de Kinshasa. Il s’agit donc à la fois de celles qui sont tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la 

République Démocratique du Congo. 

Ces structures doivent être expressément reconnues par l’Ordinaire du lieu comme œuvre 

d’Eglise et comme une extension de la CFC, en vertu de ses statuts et de son Règlement 

Intérieur. Elles auront ainsi le droit de se prévaloir de la dénomination Communauté Famille 

Chrétienne. 

Article 22 

Ces structures sont organisées, mutatis mutandis, de la même façon que celles évoluant à 

Kinshasa. Toutefois, elles sont coordonnées au niveau central par un couple berger 

responsable appelé « Berger Coordonnateur des communautés extérieures », en sigle 

« B.C.C.E. ». 
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Aucune structure extérieure ne peut se réclamer de la CFC si elle n’a préalablement fait 

l’objet d’une reconnaissance expresse de la part de la Hiérarchie à Kinshasa. 

Outre les cas des scissions, la reconnaissance d’une structure extérieure est postérieure à 

l’installation de fait de cette structure. 

Le Berger de la nouvelle structure est nécessairement et officiellement notifié de sa 

désignation par le Discernement. 

Article 23 

Sauf en ce qui concerne les Noyaux autonomes, les dispositions des articles 13 à 20 (dernier 

alinéa exclu) sont applicables mutatis mutandis aux structures extérieures. 

Article 24 

En plus des droits et obligations énumérées à l’article 3 du présent Règlement Intérieur, les 

structures extérieures ont le droit de demander et de recevoir les enseignements dispensés 

au niveau central de la  Communauté ainsi que la documentation nécessaire pour leur 

information ; recevoir les visites des membres et autres responsables qui sont de passage 

dans leur secteur ; recevoir une formation adéquate des responsables à tous les niveaux ; 

porter les noms, marques et insignes de la CFC.  

Elles ont l’obligation spécifique de manifester la charité et la fraternité aux membres de la 

CFC de passage dans leur secteur, de vivre l’esprit Famille chrétienne, et d’assurer de 

manière particulière leur appartenance à la CFC, notamment en se référant tant en amont 

qu’en aval à la Hiérarchie de la CFC pour des questions d’importance majeure.  

Elles sont tenues, lors de leur passage à Kinshasa, de se présenter à la Communauté pour se 

faire connaître des autres membres, et spécialement au cours de l‘Adoration de lundi. 

 

Section IV : Des structures de décentralisation matérielle  

 
Article 25 

Conformément aux dispositions statutaires, les différentes Commissions permanentes de la 

CFC sont : L’Evangélisation, l’Intercession, la Formation, Réflexion et Expansion (FOREX) et la 

Commission d’Encadrement des Enfants de la Famille chrétienne (CEEFAC).  

Dans ce même contexte, la CFC comprend les services permanents suivants, regroupés sous 

la supervision du Coordonnateur des Services : Intendance Générale,     Secrétariat, Ecole 

des Sœurs (ECOSOEURS), Ecole des Frères (ECOFRERES), Protocole, Communication, 

Patrimoine, Audit, Veuves et Orphelins et  Chorale. 

 

Sous-section I : Les différentes Commissions permanentes 

I. La Commission d’Evangélisation 

 
Article 26 

La Commission d’Evangélisation a pour tâche principale la préparation et l’organisation des 

enseignements pour les Communautés Locales et les Noyaux d’affermissements.  

A cette tâche s’ajoute l’organisation et le suivi : du cursus évangélique dont il est question au 

Titre Quatre du présent Règlement Intérieur, ainsi que  de la Campagne annuelle 

d’Evangélisation. 

La Commission d’Evangélisation doit régulièrement soumettre ses membres à la formation 

et au recyclage.  

Il lui est recommandé de procéder toujours à une auto-évaluation des activités et des 

enseignements qu’elle organise à l’occasion des grandes activités. 
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La Commission d’Evangélisation doit viser l’excellence tant dans le choix des évangélisateurs 

que dans les enseignements à dispenser à  la Communauté à tous les niveaux.  

Dans la mesure du possible, elle veillera à ce que par les enseignements et les partages faits 

au Noyau, celui-ci devienne un véritable lieu d’affermissements. 

Article 27 

La Commission d’Evangélisation est structurée de la manière suivante : 

1. L’équipe dirigeante restreinte : elle est composée du président, du vice-président, du 

Secrétaire, du Coordonnateur des Communautés Locales, du Chargé  des 

enseignements des Communautés Locales et Noyaux ainsi que du Chargé des 

exhortations à l’Adoration de lundi. 

2.  l’Equipe dirigeante élargie : celle-ci comprend différentes sous-commissions 

chargées respectivement de : la formation ; la préparation des enseignements ; le 

suivi des Noyaux et Communautés extérieurs ; la convivialité. 

 

II. La Commission d’Intercession 

 

Article 28 

La Commission d’Intercession a pour charisme particulier celui de prier pour la Communauté 

famille Chrétienne. Cette prière est organisée de manière permanente, en ce que par 

l’Intercession, la Communauté sera soutenue dans sa  mission.  

La commission d’Intercession doit comprendre en son sein, des membres affermis, 

disponibles et capables de s’adonner aux exercices spirituels assez exigeants pour le bien de 

la CFC. Les responsables sont invités à y veiller de manière particulière. 

Les responsables de la Commission veilleront à ce que chaque structure de la CFC soit 

pourvue au moins d’un Intercesseur. 

Article 29 

La Commission d’Intercession comprend une Présidence et des sous-commissions. 

La Présidence de la Commission est assurée par le Président et le vice-président.   

Les sous-commissions dont il est question à l’alinéa précédent sont : la sous-commission des 

cures d’âmes ; la sous-commission de formation, organisation et relations publiques ;la sous-

commission des prières et solidarité, laquelle comprend en son sein une cellule dite des 

intercessions permanentes ; ainsi que la sous-commission chargée des questions de 

l’Intercession pour les Communautés Extérieures. 

 

III. La Commission Formation, Réflexion et Expansion (FOREX) 

 

Article 30 

Organe technique de la CFC, FOREX s’occupe des attributions suivantes : 

- assurer la formation, à tous les niveaux de la Communauté selon un programme 

arrêté de commun accord avec la hiérarchie de la CFC ; 

-  précéder les évènements, en se constituant Conseiller technique du  Discernement, 

par des réflexions appropriées et utiles pour la bonne marche de la CFC ; 

- concevoir et actualiser le module de formation des responsables à tous les niveaux ; 

- S’occuper des cas de l’expansion de la Communauté en proposant à la Hiérarchie des 

cas des scissions nécessaires, selon les critériums reconnus par la Communauté ; 

- Veiller au respect du calendrier pastoral de la Communauté Locale. 
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Dans la mesure du possible, il est recommandé à FOREX de recourir le plus souvent à 

l’expertise des membres de la Communauté, même s’ils ne font pas expressément partie de 

cette Commission.   

FOREX assure le secrétariat technique des Assemblées Générales et de différentes réunions 

du Collège des Bergers. 

Article 31 

La Commission FOREX comprend les trois sous-commissions suivantes : 

- la sous-commission de la Formation ; 

- la sous-commission de la Réflexion ; 

- la sous-commission de l’Expansion. 

Le Comité restreint de la Commission comprend ainsi : le Président, le vice-président, deux 

secrétaires et les responsables et responsables adjoints de chacune des trois sous-

commissions. 

Le Comité élargi regroupe les membres du Comité restreint et tous les Délégués FOREX des 

différentes Communautés Locales. 

Chaque Délégué FOREX de Communauté Locale doit nécessairement faire partie d’une des 

trois sous-commissions. 

 

IV. La Commission d’Encadrement des Enfants de la Famille Chrétienne (CEEFAC) 

 

Article 32 

La Commission d’Encadrement des Enfants de la Communauté Famille Chrétienne, CEEFAC, 

s’occupe de l’encadrement spirituel et socioculturel de tous les enfants de la CFC.  

Ces enfants sont, pour une meilleure prise en charge, répartis en quatre catégories 

suivantes : 

- les cadets : âgés de 5 à 11 ans ; 

- les juniors : âgés de 12 à 15 ans ; 

- les Jeunes de la Famille Chrétienne, ou JFC : âgés de 16 à 24 ans ; 

- les grands jeunes : âgés de 25 ans et plus. 

Article 33 

L’encadrement des enfants est assuré de manière concrète par certains parents membres de 

la CFC. Ils sont appelés « encadreurs CEEFAC ». Ils ont pour mission principale d’amener les 

enfants de la CFC à bien connaître  le Seigneur  Jésus-Christ, à l’accepter personnellement 

comme Seigneur et Sauveur, et à s’engager à Le servir. 

Les encadreurs CEEFAC ont en outre la responsabilité d’accompagner les enfants de la CFC à 

apprendre à affronter de manière responsable les divers problèmes de la vie, tels que les 

fiançailles, le mariage, l’emploi, les stages de formation, la vocation. 

Pour réussir cette mission, les encadreurs sont invités à organiser des activités tant 

spirituelles (prières, récollections, veillées, retraites, affermissements) que socioculturelles 

(excursions, visites guidées, Journées culturelles, Journée de la Famille, etc.). 

Article 34 

Les structures de la CEEFAC sont : 

a) la Coordination centrale : elle coordonne toutes les activités de la Commission tant 

de Kinshasa que de l’Extérieur de la Ville. Elle est composée notamment d’un 

président, d’un vice-président, d’un secrétaire, ainsi que des responsables chargés 

des jeunes répartis selon les différentes tranches d’âges tels que repris à l’article 32 

ci-dessus. 
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b) Le Comité Directeur : il coordonne tous les programmes d’activités et fait des 

propositions à la coordination centrale. 

Au niveau de chaque Pool de la CFC, la CEEFAC dispose d’un Bureau de coordination de Pool 

et d’un comité de liaison de Pool.  

 

Sous-section II : les différents services de la CFC 

 
Article 35 

Conformément aux dispositions de l’article 25, alinéa 2 du présent Règlement Intérieur, tous 

les Services de la Communauté Famille Chrétienne sont placés sous la supervision du 

Responsable nommé Coordonnateur des Services, COORSER en sigle.   

Le Coordonnateur des Services de la CFC est placé sous la supervision directe du Berger 

Coordonnateur central. 

 

I. L’Intendance Générale de la CFC 

 

Article 36 

L’Intendant Général est chargé de recevoir tous les fonds de la CFC et d’en assurer une 

utilisation rationnelle et judicieuse en conformité avec les principes de gestion de fonds dans 

la Communauté Famille chrétienne.  

L’Intendant Général est placé sous la supervision directe du Berger de la CFC.  

L’Intendant suit cette gestion et fait mensuellement rapport de sa gestion au Conseil 

Economique et Social avant chaque réunion du Discernement.   

De la même manière, l’Intendant assure l’élaboration des prévisions budgétaires de la CFC.  

Les principes qui régissent des fonds de la CFC sont repris à l’article 108  du présent 

Règlement Intérieur. 

 

II. Le Secrétariat de la CFC 

 

Article 37 

Le Secrétariat de la CFC est chargé de la rédaction, de l’envoi et de la réception des actes, 

documents, lettres officielles de la CFC. Il ne peut s’atteler qu’aux tâches qui relèvent 

effectivement du cadre de la mission et du fonctionnement de la Communauté Famille 

Chrétienne.  

 

III. Le Service de l’Ecole des Sœurs 

 

Article 38 

L’Ecole des Sœurs, ou l’ECOSOEURS en sigle,  est un service qui a pour tache de réunir toutes 

les femmes de la Famille Chrétienne, afin de les sensibiliser dans leur double rôle de Mère et 

d’épouse. 

L’ECOSŒURS devra arriver à assurer une véritable formation humaine aux mamans, et cela 

dans tous les aspects qui intéressent la vie du mariage. Pour cela, l’ECOSOEURS sera une 

véritable école. 

Article 39 

Les structures de l’ECOSOEURS sont : 

- Le Bureau constitué de la Présidente, de la Première vice-présidente, de la Deuxième 

vice-présidente, de la Première et de la Deuxième Secrétaire, ainsi que d’une 
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Intendante et d’une chargée des relations publiques ; Cette équipe forme le Comité 

Directeur du Service. 

- Les déléguées de l’ECOSOEURS  des Communautés Locales ; 

- Les déléguées des Noyaux. 

 

Article 40 

Le Comité Directeur se retrouve en réunion mensuelle ordinaire avant la rencontre de tout 

le Service, laquelle se tient le premier vendredi de chaque mois. Il peut aussi se retrouver en 

réunion extraordinaire chaque fois qu’il y a nécessité. 

C’est au cours de cette rencontre du Service que seront recueillis et  débattus de différents 

thèmes  à approfondir aux cours des différentes réunions ECOSOEURS à tous les niveaux.  

Il est par ailleurs recommandé à chaque déléguée de Communauté Locale d’organiser, au 

moins une fois l’an, une récollection de toutes les Déléguées ECOSOEURS des Noyaux. 

Une fois par an, et sous la supervision du Discernement, le Service ECOSOEURS organise une 

journée dite « journée ECOSOEURS ».  

Le Discernement donne son approbation en ce qui concerne le choix du thème, le lieu de la 

manifestation, le budget ad hoc, ainsi que les différents intervenants. 

 

IV. Le Service de l’Ecole des Frères 

 

Article 41 

L’Ecole des Frères, ou ECOFRERES en sigle, est le Service qui s’occupe de la formation 

humaine des tous les frères de la CFC, en vue de les sensibiliser à leur double tache de Père 

ou responsable de famille et d’époux. 

En aucun cas, les Services d’ECOFRERES et d’ECOSOEURS seraient liés en ce qui concerne le 

choix des thèmes, ni la tenue de leurs réunions, à tous les niveaux, à  moins que pour des 

circonstances particulières, les responsables compétents n’en décident autrement.  

Il n’est pas incompatible que dans une des structures de la CFC, un même couple se voie 

confiée la responsabilité respective de l’ECOFRERES, pour le mari, et de l’ECOSOEURS pour la 

femme. 

Seulement, dans ce cas, les deux conjoints n’auront réciproquement aucune obligation de se 

rendre compte de  leurs activités. 

Article 42 

Le Service ECOFRERES est structuré de la manière suivante : 

- le Comité Restreint : il est composé du Président, du vice-président chargé des 

questions administratives, du vice-président chargé des questions des finances, de 

deux Secrétaires  et du Trésorier ; 

- le Comité Elargi : en plus des membres du Comité Restreint, il comprend : un Chargé 

des relations publiques ; un Chargé de la logistique, et un responsable de la cellule 

d’études.  

Article 43 

Le Comité Restreint se réunit ordinairement tous les derniers jeudis du mois, ou en séance 

extraordinaire chaque fois qu’il y a nécessité.  

Cette réunion précède et prépare celle avec tous les Délégués des Communautés locales, 

laquelle se tient le premier jeudi de chaque mois.  
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Article 44 

Le thème mensuel à traiter dans les différents Noyaux est discuté et retenu à l’issue de la 

rencontre dont question ci-dessus. Il est le même pour toute la CFC.  

Une fois l’an, sous la supervision du Discernement, le Service ECOFRERES organise une 

journée dite «  Journée ECOFRERES ».  

Les dispositions de l’article 40, dernier alinéa du présent Règlement Intérieur sont, mutatis 

mutandis applicables au Service de l’ECOFRERES. 

 

V. Le Service du Protocole 

 

Article 45 

Le Service Protocole est chargé de l’organisation pratique de toutes les activités de la CFC. 

Cela en rapport avec l’accueil des membres participants, les dispositions avec leur 

installation, la logistique telle que prévue par la structure organisatrice de l’activité.  

Le Service du Protocole veille particulièrement au respect du programme des 

manifestations. 

Article 46 

Le Service du Protocole est dirigé par un comité restreint composé du Président, de son 

Adjoint et d’un Secrétaire. 

Il comprend par ailleurs des structures internes ci-après :  

- le chargé des Fêtes ; 

- le chargé des relations publiques ; 

- le chargé des problèmes des Sœurs membres du Service ; 

- le chargé des parkings ; 

- le chargé de l’équipe de nuit. 

 

VI. Le Service Communication 

 

Article 47 

Le Service Communication est chargé de propager les informations sur la Communauté 

Famille Chrétienne.  

Il couvre ainsi ses activités par les affichages, les banderoles, la prise des vues (photos et 

images), la lecture des communiqués pendant les différentes rencontres organisées par la 

CFC. 

Article 48 

Le Service Communication est dirigé par un bureau composé d’un Président, d’un vice-

président, d’un Secrétaire, d’un Secrétaire adjoint, et d’un Trésorier. 

Article 49 

Il est prévu la mise en place des cellules techniques en charge de l’information tant à 

l’intérieur qu’à l’extérieur de la CFC. Ces cellules sont : la Cellule Audiovisuelle, la Presse 

écrite et l’Internet. 

La cellule Audiovisuelle aura pour tache de produire des documents sur les activités de la 

CFC en vue de leur diffusion dans les différents média et leur mise en vente au public. 

La cellule Presse écrite s’occupera essentiellement de la publication de bulletins de liaison de 

la Communauté, de la constitution des archives sur base d’articles publiés sur les activités de 

la CFC, et l’alimentation du site Internet. 
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La Cellule Internet aura pour rôle de mettre en ligne les différentes activités de la CFC en 

collaboration avec les deux autres Cellules dont question ci-dessus. 

Cette Cellule veillera à ce que l’Internet soit un véritable relais entre la Grande Communauté 

et les Communautés et Noyaux extérieurs. 

 

VII. Le Service Patrimoine 

 

Article 50 

Le Service Patrimoine est chargé de l’acquisition, de la gestion et de la conservation 

matérielle de tous les biens de la CFC. 

Le Service Patrimoine est placé sous la haute supervision de Coordonnateur Adjoint des 

Services de la CFC, COORSERA en sigle. 

Il doit régulièrement procéder à l’inventaire et à l’entretien de tous les biens qui sont mis à 

sa disposition. 

Il doit par ailleurs mettre toute la logistique nécessaire à la disposition du protocole pour 

l’organisation des grandes activités de la CFC. 

De manière très pratique, la gestion du centre Cana, Siège de la CFC, relève du Service 

Patrimoine. 

 

VIII. Le Service Chorale de la CFC 

 

Article 51 

Le Service Chorale de la CFC a pour tache d’animer, par des cantiques chrétiens, les 

rencontres  de prière et autres manifestations spirituelles organisées par la Communauté. 

La Chorale est dirigée par un Président, assisté d’un vice-président, et d’une équipe 

technique. 

L’Equipe technique de la Chorale est constituée des responsables ci-après : deux ou plusieurs 

dirigeants, un Secrétaire, un Chargé de discipline, un Chargé des questions sociales et deux 

ou plusieurs conseillers.  

Même si la chorale possède la priorité d’animation des activités telle qu’évoquée à l’alinéa 

précédent, la hiérarchie de la CFC peut, cependant, pour certaines activités spécifiques,  

décider de recourir au service d’un orchestre pour animer la manifestation prévue. 

La Chorale de la CFC est un service de la Communauté, et, à ce titre, elle preste 

gratuitement. 

Article 52 

La CFC encourage tous les membres qui pensent avoir des prédispositions de chanter pour la 

gloire du Seigneur de s’inscrire au Service de la Chorale. 

Dans sa configuration de Service, il existe une seule Chorale pour toute la Communauté 

Famille Chrétienne. 

Chaque Communauté Locale devra s’organiser pour avoir une branche de la Chorale capable 

d’animer ses réunions de prière. 

Dans les structures où cela n’est pas encore organisé, il est recommandé au Berger concerné 

de recourir au service des femmes responsables et d’autres frères disponibles. De toutes les 

manières, les réunions de prière devront être animées par des cantiques de louanges et 

d’adoration. 
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Article 53 

Tout en sauvegardant la fraternité qui doit caractériser les relations entre les membres de la 

CFC, les responsables du Service de la Chorale veilleront à ce qu’il y ait de la rigueur et de la 

discipline dans l’organisation et le fonctionnement de la Chorale. Cela, particulièrement en 

ce qui concerne la répétition, la répartition des voix et des responsabilités internes. 

Aucune règle de discipline interne de la Chorale ne peut aller à l’encontre des principes qui 

régissent la CFC, et notamment celui de la charité et de la fraternité. 

Article 54 

Les instruments mis à la disposition de la Chorale sont la propriété de la CFC, et sont 

inventoriés par le Service du Patrimoine. 

 

IX. Le Service d’Audit 

 

Article 55 

L’audit de la CFC a pour rôle de contrôler la gestion des  biens et des finances de la 

Communauté.  Il vérifie les états financiers et  rend compte de son travail au Discernement. 

Article 56 

Le Service d’Audit ne comprend pas de structures spécifiques. Il revient au Berger de la CFC 

d’en désigner les membres. Ceux-ci peuvent travailler en équipe ou à titre individuel. Ils 

doivent être des personnes reconnues ou réputées pour leur technicité, honnêteté et 

intégrité. 

L’Audit doit jouir d’une véritable indépendance par rapport aux structures de la CFC, pour 

assurer son expertise. 

 

X. Le Service Veuves et Orphelins 

 

Article 57 

Conformément au prescrit de l’article 9, alinéa 2 des statuts, le décès d’un conjoint ne fait 

pas nécessairement perdre la qualité de membre effectif au conjoint survivant. 

La CFC suit de manière particulière les veuves qui, après le décès du conjoint, ont décidé de 

continuer à évoluer dans la Communauté. Il s’agit des femmes qui sont entrées dans la CFC 

en tant que couples, et dont les époux sont morts en étant membres de la CFC. 

Article 58 

Le Service Veuves et orphelins regroupe les veuves définies à l’article 57 du présent 

Règlement Intérieur, ainsi que les orphelins qui sont restés à charge de ces dernières après 

le décès du conjoint. 

La CFC encourage par ailleurs les veufs de la CFC à adhérer à ce Service, bien que celui-ci soit 

dénommé Veuves et orphelins.  

L’admission au Service Veuves et Orphelins doit être expresse, et jamais supposée.  Toutes 

les Veuves de la CFC doivent être répertoriées. 

Article 59 

Le Service Veuves et Orphelins possèdent une structure particulière qui tient compte de la 

spécificité de la mission qui lui est confiée.  

La Responsable du Service rend compte tant en amont qu’en aval de ses activités au 

Coordonnateur des Services, qui en réfère au Discernement. 
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Article 60 

La mission première du Service Veuves et Orphelins est d’encadrer les épouses restées 

seules dans la CFC après le décès du mari, de les amener à découvrir l’amour de Dieu au-delà 

de l’épreuve, et de reprendre la joie de vivre, pour s’occuper des enfants et s’ouvrir à 

l’espérance. 

C’est dans ce cadre que le Service organisera souvent des activités à caractère spirituel, 

telles que récollection, veillée de prière, retraites.  

Les différentes Commissions permanentes et les Services sont invités à  y apporter leur 

assistance spirituelle et logistique.  

Article 61 

Sous la condition d’autorisation préalable par la Hiérarchie de la CFC, le Service Veuves et 

Orphelins est habilité à entreprendre toute action ou opération susceptibles de lui procurer 

des moyens matériels et financiers que les membres devront se partager entre eux. 

Dans ce contexte, toutes les personnes faisant partie de ce Service, et qui ne sont pas 

légitimement empêchées, devront prendre part active aux activités ainsi organisées. 

Moyennant paiement, les couples membres de la CFC sont conviés à recourir aux prestations 

ainsi offertes par le Service Veuves et Orphelins. Cela constituera pour eux une façon de 

marquer leur solidarité avec les veuves et aussi de contribuer à leur épanouissement. 

De son coté, la Responsable du Service Veuves et Orphelins veillera à ce que les prestations 

fournies soient de bonne qualité. 

 

SOUS-TITRE II : DES ORGANES DE LA CFC 

 
Article 62 

 Par « organes », on entend toutes les institutions qui s’occupent effectivement du 

gouvernement de la CFC. 

Les organes de la CFC sont : l’Assemblée Générale, le Discernement et le Collège des 

Bergers. 

 

Section I : L’Assemblée Générale 

 
Article 63 

L’Assemblée Générale est composée de l’ensemble de tous les membres effectifs de la CFC. 

Elle est l’organe d’inspiration et d’orientation de la Communauté Famille Chrétienne.  

Les réunions de l’Assemblée Générale sont convoquées et présidées par la Berger de la CFC. 

Ce dernier peut, en cas de besoin, déléguer son pouvoir à un responsable qu’il désigne. 

Aucune autre activité ne peut être organisée concomitamment avec l’Assemblée Générale. 

L’ordre du jour est fixé par le Berger de la CFC, sur proposition du Discernement, et après 

concertation avec le collège des Bergers. 

Article 64 

L’Assemblée Générale se tient ordinairement à un lieu communiqué à l’avance à tous les 

membres effectifs de la CFC.  

Les organisateurs sont tenus au respect de l’heure prévue pour le début de la réunion. 

L’Assemblée Générale est généralement précédée par un moment consacré à la prière et à 

l’exhortation pour le soutien spirituel des membres.  
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Article 65 

L’Assemblée Générale constitue le cadre pour approuver toutes les grandes orientations de 

la CFC. Le Berger de la Communauté, ou son délégué, accorde la parole aux  différents 

responsables et autres intervenants programmés pour expliquer aux membres l’essence des 

mesures à prendre pour la bonne marche de la CFC, ou des différentes activités en vue. 

Sauf s’il est pratiquement impossible de convoquer une Assemblée Générale, aucune grande 

activité programmée par la CFC ne peut se dérouler sans que les membres de la CFC n’en 

aient reçu l’information, du moins dans les grandes lignes, au cours d’une Assemblée 

Générale. 

Sans préjudice des dispositions de l’alinéa précédent, certaines cérémonies ordinairement 

organisées par la CFC ne peuvent l’être qu’au cours d’une Assemblée Générale. C’est le cas 

de la présentation des candidats couples bergers à tous les niveaux-pour les structures 

présentes à Kinshasa- pour les soumettre à la formation ad hoc ; la cérémonie d’imposition 

des mains aux nouveaux couples Bergers, la présentation des nouveaux membres du 

Discernement et des Responsables centraux des Services ; la présentation du rapport annuel 

de la CFC, ainsi que celle du nouveau thème de l’année.   

Article 66 

Le mode d’approbation de l’Assemblée Générale est le consensus manifesté à la demande 

expresse du Berger de la Communauté pour une question déterminée. 

Exceptionnellement, il peut être fait recours au vote, s’il s’avère que cette voie demeure la 

seule issue pour prendre une décision. 

Article 67 

L’Assemblée Générale se clôture toujours par la prière d’Intercession, suivie de l’hymne à la 

Famille Chrétienne. 

 

Section II : Le Discernement 

A. L’Equipe du Discernement 

 

Article 68 

Le Discernement est l’organe de conception et de décision de la CFC.  

A la réunion du Discernement, outre les membres prévus à l’article 22 des statuts de la CFC, 

peut être invité tout responsable dont l’intervention pour une question technique 

permettrait à cet organe de prendre une décision en connaissance de cause. 

Etre membre du Discernement est un service à la communauté et non un privilège de 

quelque nature que ce soit. 

Selon l’appréciation du BCFC, le vice-président des commissions peuvent être admis comme 

membres du Discernement. 

De la même manière, le BCFC pourra décider qu’une commission soit dirigée par un couple, 

et non nécessairement par un structure comprenant un Président et son adjoint. 

Article 69 

Le Discernement se réunit ordinairement le troisième vendredi de chaque mois, et se 

retrouve en séance extraordinaire toutes les fois que cela s’avère nécessaire. 

Dans la mesure du possible une réunion préparatoire du Discernement se tient le mardi 

précédent la réunion ordinaire mensuelle. Cette rencontre regroupe autour du Berger de la 

CFC tous les membres dont les dossiers méritent une étude technique préalable.  
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Participeront toujours à cette réunion préparatoire, outre le Berger de la CFC et le Berger 

Coordonnateur Central, le Secrétariat, les commissions  FOREX et Evangélisation, ainsi que le 

Coordonnateur des Services. 

Article 70 

Les membres du Discernement sont tenus de prêcher par l’exemple tant dans leur vie 

spirituelle, familiale que professionnelle. Ils sont tenus au strict secret des réunions. 

Dans la mesure du possible, outre la rigueur imposée par l’alinéa ci-dessus,  ne seront admis 

au Discernement que ceux qui ont acquis une certaine expérience ou qui possèdent une 

expertise dans le domaine qui leur est confié. 

Le Discernement doit être caractérisé par la communion, la fraternité et la collégialité entre 

toutes ses composantes. Le Discernement sera pourvu d’un membre chargé de veiller 

expressément à la convivialité dans l’Equipe. 

Pendant l’année, plusieurs rencontres purement spirituelles des membres du Discernement 

seront organisées en vue de  permettre à l’Equipe de pouvoir exercer le charisme du 

discernement comme il se doit pour bien conduire la Communauté. 

Le Discernement est le lieu par excellence où tous les dossiers concernant la CFC peuvent 

être traités sans secret, ni passion et pour l’unique bien et le seul progrès de la 

Communauté. 

Les interventions au cours des réunions du Discernement doivent être empreintes de 

respect mutuel. Elles se font dans la vérité des cœurs.  

Article 71 

Les réunions du Discernement seront toujours précédées de la prière. Une exhortation faite 

par l’Aumônerie ou, à défaut par un membre à ce désigné, devra toujours avoir lieu. 

Le Berger de la CFC préside les réunions du Discernement, suivant un ordre du jour préétabli 

et porté à la connaissance de tous les membres.  

Le Discernement procède à la désignation des responsables au niveau central de tous les 

Services permanents. Exception faite pour les Bergers coordonnateurs des Pools, le 

Discernement pourvoit à la désignation et au remplacement des Bergers, à tous les niveaux, 

après une étude technique du dossier par la commission ad hoc. 

Article 72 

Relève du pouvoir discrétionnaire du couple Berger de la CFC, la désignation des membres 

du Discernement.  Le Berger de la CFC pourvoit aussi à la nomination des couples Bergers 

Coordonnateurs des Pools, BCP en sigle. 

Le Berger de la CFC pourra, s’il le juge utile, requérir l’avis des membres du Discernement 

pour certains noms précis. 

Article 73 

Pour les questions urgentes, le Berger de la CFC est censé agir avec le mandat tacite du 

Discernement qu’il représente et engage toujours. 

Article 74 

En tant qu’Association privée des fidèles, la CFC a à sa disposition des Aumôniers qui font 

office de conseillers spirituels. 

Ceux-ci sont des prêtres catholiques, chargés d’accompagner spirituellement la 

Communauté, et de l’aider dans la pratique des sacrements. Ils participent aux réunions du 

Discernement avec voix consultative. 
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B. Vacance au poste de Berger de la CFC 

 

Article 75 

En cas d’absence, d’empêchement définitif, de démission ou de décès du Berger de la CFC, 

l’intérim sera assuré par le couple Berger Coordonnateur Central, jusqu’à la désignation du 

nouveau couple Berger de la CFC. 

A défaut du couple Berger Coordonnateur Central, l’intérim dont question ci-dessus sera 

assuré par le Doyen des Bergers Coordonnateurs des Pools, c’est-à-dire le couple le plus 

ancien des BCP se trouvant à Kinshasa. 

Article 76 

La désignation du nouveau couple Berger de la CFC devra avoir lieu dans le trois mois qui 

suivent le début de la vacance. Toutefois, ce délai est de deux mois maximum en cas de 

démission. 

Cette désignation sera faite par le Discernement réuni sur convocation du Berger 

Coordonnateur Central, mais présidé, exceptionnellement par un des Aumôniers de la CFC 

ou, si cela n’est pas possible, par un prêtre charismatique agréé spécialement  pour cette 

mission par le Discernement. 

Le nouveau Berger sera choisi au sein ou en dehors du Discernement. Il devra remplir les 

critères suivants : 

- avoir au moins dix années d’ancienneté dans la CFC ; 

-  être en ordre avec les sacrements ; 

- posséder le charisme de dirigeant ; 

- être père et mère de famille et mariés depuis au moins quinze années ; 

- faire preuve d’un bon témoignage en tant que couple, dans le quartier, dans la 

grande famille et dans le milieu professionnel ;  

- être un couple intègre et habiter  le même toit ; 

- avoir exercé une responsabilité au niveau central de la CFC ; 

- être engagé dans sa paroisse de résidence. 

 Article 77 

Pour élire le nouveau couple Berger, le Discernement pourra procéder de deux manières : 

soit constituer une petite commission qui, après avoir passé en revue les différentes 

propositions des noms au regard des critères énumérés à l’article 76 ci-dessus, porte à la 

connaissance de toute l’Equipe un maximum de cinq noms sur lesquels celle-ci choisira la 

nouveau couple Berger ; soit que chaque membre du Discernement amène de sa propre 

initiative et conformément à sa conscience deux noms pour constituer une liste sur laquelle 

il conviendra de choisir le nouveau couple Berger. Aucune candidature ne sera présentée par 

le membre concerné, ni en dehors du cadre du Discernement. 

Le dossier de chaque candidat devra fournir des éléments susceptibles de renseigner le 

Discernement. 

Aucun candidat retenu ne pourra avoir l’information sur sa possible candidature. La liste sera 

absolument tenue secrète avant et après l’élection. 

Article 78 

De toutes les manières, pour pouvoir élire le nouveau couple Berger, l’Equipe du 

Discernement devra aller en retraite. 

 Le premier jour de la retraite sera consacré à la prière et à l’intercession afin que le 

Seigneur, Maître de la Moisson, puisse mieux inspirer les membres de l’Equipe. Il y sera fait 
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état de la liste définitive des membres retenus. Celle-ci sera remise à chacun des membres 

de l’Equipe pour la soumettre en prière. 

Chaque membre du Discernement, présent à cette retraite, devra individuellement faire la 

déclaration de garder secret le déroulement de toute la cérémonie, et de promettre, en 

prenant le seigneur comme témoin et juge, qu’il ne fera pas un vote de complaisance.  

Le deuxième jour sera consacré à l’élection du nouveau couple Berger. Celui-ci est élu à la 

majorité des trois quarts des membres du Discernement au scrutin secret. Pour l’élection du 

nouveau couple Berger, les votes des membres sont considérés à titre individuel, et non en 

tant que couples. 

Les modalités pratiques sur le déroulement de la retraite et l’organisation de l’élection du 

BCFC sont prévues par un document à part. 

Article 79 

Si le nouveau couple élu Berger se trouve à Kinshasa, il sera immédiatement invité après son 

élection à rejoindre le Discernement, afin d’accepter expressément la responsabilité qui lui 

est confiée, et recevoir l’imposition des mains de tous les membres présents. 

Par la suite, chacun des membres présents lui promettra personnellement obéissance et  

collaboration. 

Le couple Berger de la CFC  doit avoir sa résidence à Kinshasa. 

Article 80 

S’il arrive que le couple élu renonce librement à cette charge, le Discernement procède à 

une nouvelle élection sur la liste des candidats restants, s’il n’estime pas nécessaire de 

coopter le candidat qui suivait celui qui a renoncé. 

 

Article 81 

Le nouveau couple Berger ne pourra effectivement prendre ses fonctions qu’après avoir été 

présenté à l’Assemblée Générale expressément convoquée à cet effet. Celle-ci approuve par 

acclamation l’élection du nouveau couple Berger et le confie au Seigneur. 

Dans les meilleurs délais, l’Aumônier ou un des conseillers spirituels seront chargés de 

présenter physiquement le nouveau couple Berger à l’Archevêque de Kinshasa, et de notifier  

par écrit toutes les paroisses où la CFC possède une structure de prière. 

Article 82 

En cas de retrait volontaire et exprès du couple Berger fondateur exerçant les fonctions du 

couple Berger de la CFC, le couple fondateur est tenu de présenter au Discernement un 

nouveau couple Berger de la CFC.  

Les dispositions des articles 76 alinéas 2 et 81 alinéa 1
er 

du
 
présent Règlement Intérieur sont 

applicables dans ce cas. 

Le couple Berger de la CFC peut être contraint à la démission par le Discernement en cas de 

scandale grave attesté, s’il appert que par ce scandale la vie et l’unité de la Communauté 

Famille chrétienne pourront en pâtir.  

Pour cette circonstance particulière, le Discernement sera convoqué soit  par le Berger 

Coordonnateur Central, soit suite à une pétition signée par au moins la moitié de ses 

membres, étant entendu que pour cette circonstance, les couples membres constituent une 

unité. 

La réunion ainsi convoquée sera présidée par les personnes indiquées à l’article  76, alinéa 

1
er

. Si le Couple Berger invité à la démission refuse de s’exécuter, une pétition signée par la 

moitié au moins des membres du Discernement ainsi que par les responsables indiquées à 
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l’article 112 du présent Règlement Intérieur sera adressée à l’Archevêque de Kinshasa pour 

solliciter son arbitrage, en vue de faire respecter le Règlement Intérieur de la CFC. 

Article 83 

En dehors du cas où les fonctions de couple Berger seraient exercées par le couple fondateur 

de la CFC, le mandat du couple Berger est de cinq années, renouvelable une seule fois.  

Si le couple Berger en fonction arrive à la fin de son mandat, il sera procédé comme prescrit 

aux articles 76, 77, 78, 79 et 80 du présent Règlement Intérieur. 

 

Section III : Le Collège des Bergers 

 
Article 84 

Le collège des Bergers est la réunion de tous les Bergers de la Communauté Famille 

Chrétienne. Il est l’instance de concertation  

et de  mise en œuvre de la Communauté. Il symbolise la communion qui doit exister entre le 

Discernement, à travers le Berger de la CFC  et les différents bergers à tous les niveaux. 

Article 85 

Le Collège des Bergers se réunit une fois par trimestre, en session ordinaire, et en session 

extraordinaire toutes les fois qu’il y aura nécessité.  

Par cette rencontre, les Bergers abordent toutes les questions relatives tant à la pastorale 

qu’au gouvernement de la Communauté.  

Dans la mesure du possible, le Collège des Bergers se tient avant   l’Assemblée Générale. 

Tous Bergers Coordonnateurs des Pools et tous les Bergers des Communautés Locales sont 

tenus par l’obligation d’y assister.  

La présence des Bergers des Noyaux est simplement recommandée. 

Article 86 

Le Collège des Berger est convoqué et présidé par le Berger de la CFC ou par un membre 

expressément désigné par lui. 

Il ne comprend pas de structures particulières et permanentes, mais peut, pour certaines 

questions importantes, constituer une ou plusieurs commissions spéciales.  

Article 87 

Au cours de cette rencontre, les différents Bergers sont mis au courant des dernières 

décisions et résolutions du Discernement. Ils peuvent obtenir des éclaircissements 

nécessaires sur ces décisions et résolutions, de manière à en faire leurs, et permettre au 

Berger de la Communauté d’assumer en leur nom cette responsabilité à  l’Assemblée 

Générale.  

Article 88 

Les Bergers profiteront de cette rencontre pour débattre de tout problème qui intéresse la 

pastorale de la CFC. Ils sont habilités à prendre des décisions sur certaines matières dont la 

compétence leur a été expressément ou tacitement dévolue par le Discernement. 

Dans ces conditions, le Collège des Bergers vote par consensus, et exceptionnellement par 

main levée. 

Les Bergers se caractériseront par une collégialité entre eux et assumeront la responsabilité 

de toutes les résolutions prises au cours du Collège. 

Les membres du Discernement ont le droit, et s’ils en sont requis, l’obligation d’assister au 

Collège des Bergers, et de prendre la parole pour certaines questions spécifiques, à la 

demande du Berger de la CFC. 
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TITRE SIXIEME : DES ACTIVITES SPIRITUELLES DE LA CFC 

 
SOUS-TITRE PREMIER : DES ACTIVITES SPIRITUELLES CENTRALISEES 

 
Article 89 

Par activités centralisées, il convient d’entendre celles qui sont organisées au niveau central 

de la CFC.  

Sous réserve d’approbation préalable par le Discernement, une structure extérieure de la 

CFC peut organiser une activité centralisée. 

Sans préjudice pour le Discernement de programmer d’autres manifestations en tenant 

compte des temps et des circonstances, les activités suivantes sont considérées comme 

centralisées : la Campagne d’évangélisation, l’Adoration hebdomadaire de lundi, les veillées 

de prière à l’occasion de certaines circonstances, ainsi que les activités programmées par la 

Fondation pour la Famille ASBL. 

Aucune autre activité ne peut être organisée concomitamment avec une activité centralisée.  

Les structures extérieures ne sont pas tenues à l’observation de l’obligation dont question à 

l’alinéa précédent. 

 

Section I : La Campagne d’évangélisation 

 
Article 90 

La Campagne d’évangélisation est la proclamation de la Parole de Dieu, de son mystère et de 

son amour dans un endroit public ou censé être accessible au public, et cela sur base d’un 

thème en rapport avec le charisme de la CFC. 

La Campagne d’évangélisation se déroule pendant une période de quatre jours, si les 

circonstances ne contraignent pas les organisateurs à prévoir un délai plus court ou plus 

long. 

La Campagne d’évangélisation, la plus grande activité spirituelle annuelle de la CFC, a, en 

outre pour objectif, de faire connaître la Communauté et son charisme aux tierces 

personnes. 

Article 91 

La Campagne d’évangélisation est techniquement organisée par la Commission 

d’évangélisation, après avoir obtenu le quitus du Discernement. Ce dernier approuvera de 

manière expresse le thème, les différents sous-thèmes, ainsi que les différents intervenants 

dont les prédicateurs et les modérateurs. 

Article 92 

En vue de s’assurer contre les risques d’intempéries il est recommandé d’organiser la 

Campagne d’évangélisation pendant la saison sèche.  

S’agissant d’une activité hautement spirituelle, et sous réserve de ce que la coutume 

légitime et consolidée autour de la Campagne devra être observée, les organisateurs 

veilleront à ce que chaque Campagne d’évangélisation soit une nouveauté par rapport à 

toutes les autres. 

Article 93 

La Campagne d’évangélisation ne devra en aucune manière perdre son aspect de catholicité. 

Quoiqu’il en soit, l’occasion devra être donnée à l’assistance pour participer à l’Eucharistie et 

à l’adoration du Saint- Sacrement. 
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Une évaluation de la Campagne, faite par la Commission d’évangélisation, et approuvée par 

le Discernement permettra de mieux préparer les campagnes à venir. 

 

Section II : La prière d’adoration hebdomadaire 

 
Article 94 

Chaque lundi, de 17 à 19 heures, au Siège de la CFC, se tient une prière d’adoration du 

Seigneur Jésus-Christ, à laquelle tout membre qui le désire est autorisé à participer. 

La prière d’adoration de lundi, organisée par la Commission d’Intercession, est placée sous la 

supervision personnelle du couple Berger de la CFC.  

La Commission d’évangélisation assure la programmation des différents prédicateurs, tandis 

que celle de l’intercession pourvoit à la désignation des modérateurs. Pour cette double  

responsabilité, les deux commissions requièrent l’avis favorable du couple Berger de la CFC.  

Article 95 

Cette rencontre de prière doit être organisée de manière à consacrer le plus de temps à la 

prière profonde des membres, par l’Adoration et l’intercession pour des cas soumis à la 

prière de la Communauté. Dans la mesure du possible, les responsables veilleront à réduire 

le temps consacré à  la partie administrative. 

Article 96 

En vertu de leur charge dans la Communauté, tous les responsables centraux, ainsi que tous 

les Bergers à tous les niveaux -et qui ne seraient pas légitimement empêchés- sont tenus de 

prendre part à la prière d’adoration de lundi.  

 Article 97 

La prière d’adoration du premier lundi du mois est dirigée par le couple Berger de la CFC. A 

cette occasion, le Berger de la Communauté donne une exhortation qui devrait être 

répercutée dans les différentes structures tant intérieures qu’extérieures.  

Tout message particulier ou toute information importante  concernant la Communauté peut 

être annoncé à l’Adoration de lundi. 

 

Section III : Autres activités spirituelles centralisées 

 
Article 98 

La CFC peut organiser d’autres activités spirituelles au niveau central, à l’occasion de 

certaines circonstances intéressant la vie de la Communauté. C’est principalement le cas des 

veillées de prières. 

La CFC organise des veillées de prière à l’occasion de l’anniversaire de la CFC, du carême, et 

de la fin de l’année civile.  

Elle peut aussi organiser d’autres veillées ou rencontres de prière pour d’autres 

circonstances. 

 

Section IV : Les activités organisées par la Fondation pour la Famille 

 
Article 99 

La Fondation Pour la Famille est une émanation de la CFC. En tant que telle, elle est un 

organe technique de la Communauté Famille Chrétienne, spécialisé dans la formation 

humaine des couples. 
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Au plan civil, la Fondation Pour la Famille est une Association Sans But Lucratif, dotée de 

personnalité juridique. 

 

Article 100 

La Fondation Pour la Famille possède deux grandes structures internes que sont : l’Institut 

de la Famille et du couple et la Revue de la Famille, ou Revue Famille et Changements. 

L’Institut de la Famille et du couple s’occupe de la formation des conseillers conjugaux et 

familiaux, la catéchèse du mariage pour les couples candidats à la régularisation annuelle 

des mariages dans la Communauté, l’organisation de la Session Une Seule chair, ainsi que de 

la Convention des mariés, appelée aussi Journée Parrains et Filleuls. 

La Revue Famille et Changements est une publication de la Fondation Pour la Famille, qui est 

chargée de canaliser les informations sur la famille, ainsi que l’analyse de certains problèmes 

de l’heure touchant cette importante institution. 

 

SOUS-TITRE DEUXIEME : DES ACTIVITES SPIRITUELLES DECENTRALISEES 

 
Article 101 

Les activités spirituelles décentralisées sont celles qui sont ordinairement organisées par les 

différentes structures  de décentralisation géographique dont question à la Section 

Deuxième du Sous-titre premier du titre Cinquième du présente Règlement Intérieur.   

 

Section I : La prière de Noyau 

 
Article 102 

Les dispositions concernant la prière de Noyau sont énoncées aux articles 13 à 15 du présent 

Règlement Intérieur. 

En plus de ce qui est prévu par lesdites dispositions, il est permis au Berger de Noyau 

d’organiser notamment des activités spirituelles suivantes : veillées de prière, récollection, 

retraites. 

La prière de Noyau doit toujours inclure une partie réservée à l’intercession, et pour laquelle 

l’occasion doit préalablement être donnée aux membres participants de présenter leurs 

intentions de prière. 

Article 103 

Le Berger de Noyau veillera à ce que la rencontre de cette structure reste d’abord une 

activité spirituelle. La convivialité qui suit la rencontre ne devrait en aucune manière revêtir 

un aspect purement charnel, caractérisée par la prise excessive de boissons alcooliques. 

Dans la mesure du possible, les agapes devront avoir lieu selon un programme bien connu à 

l’avance. 

La rencontre de prière de Noyau programmée chez un couple membre ne devrait pas être 

ressentie par ce dernier comme une corvée, ni une charge matérielle supplémentaire, mais 

comme  une retrouvaille avec les frères et sœurs dans l’amour, la joie et la paix du Christ. 

Article 104 

Aucune prière de Noyau ne sera programmée dans la résidence d’un couple membre s’il 

s’avère que telle rencontre créerait des problèmes nouveaux de voisinage, au risque du 

couple concerné. 
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Section II : La prière de Communauté Locale 

 
Article 105 

La prière de Communauté Locale a lieu soit le mardi, soit le mercredi, en fonction de la 

disponibilité de la Paroisse d’accueil. Les structures extérieures fixeront leur calendrier de 

prière selon les réalités locales. 

La prière est modérée par un couple préparé à cet effet, et selon un système de rotation 

équilibré, par le Berger de la Communauté Locale ou son Adjoint. 

Les responsables veilleront à ce que cette réunion hebdomadaire soit une véritable 

rencontre des charismatiques, de manière à former une seule âme et un esprit pour 

rencontrer le Seigneur Jésus-Christ. 

Article 106 

Aucune prière de Communauté Locale ne peut avoir lieu sans qu’il ne soit pourvu à un 

enseignement. C’est pourquoi, le prédicateur désigné devra prendre le temps de se préparer 

spirituellement, arriver à temps et prendre préalablement contact avec le Berger de la 

Communauté locale pour, éventuellement, s’imprégner des réalités locales dont il pourra 

être invité à faire cas dans son intervention. 

Le moment de la prédication devra être un moment solennel. On y invoquera de nouveau 

l’Esprit Saint, et on confiera expressément le prédicateur entre les mains du Maître de la 

moisson, le Seigneur Jésus-Christ. 

Article 107 

La Communauté Locale peut organiser des veillées de prières, retraites et récollections pour 

les membres de leur ressort, sous réserve d’accorder la priorité aux activités dites 

centralisées dont question aux dispositions ci-dessus. 

 

TITRE SEPTIEME : DES FINANCES DE LA CFC 

 
Article 108 

La gestion des fonds de la CFC est réglementée par les principes suivants, que le Conseil 

économique pourra approfondir dans un document séparé : 

1- Tous les fonds dans la communauté proviennent en majeure partie des recettes 

(notamment de quêtes, contribution, frais de participation, offrandes …) des activités des 

structures et organes de la CFC, ainsi que de certaines libéralités (dons, remises, 

commissions, etc.). 

2- Tous les fonds de la Communauté sont gérés à partir d’une caisse unique appelée CAISSE 

CENTRALE, logée au Centre CANA. Toutefois, le Discernement peut, après avis technique 

du Conseil Economique et Social, autoriser l’ouverture auprès des banques ou organisme 

qu’il agrée des comptes en monnaies nationales et/ou en R.M.E. 

3- La caisse centrale est consolidée et constituée par des comptes autonomes portant 

chacun un numéro ou code comptable et elle est gérée conjointement par deux 

responsables désignés par le Conseil Economique et Social. 

- D’une manière générale, tout retrait de fonds s’effectue en fonction des 

disponibilités de la caisse et après un préavis de 48 heures, sauf cas d’urgence 

constatée. 

- La structure qui sollicite un retrait des fonds émet une demande de paiement 

(DP) dûment remplie et signée conjointement par deux responsables désignés et 
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la transmet à l’Intendance pour vérification des soldes et procédure de 

décaissement. 

      Pour les demandes de paiement, il s’agit pour : 

• Les Noyaux : Du Berger du noyau et de son intendant ; 

• Les Communautés Locales : du Berger de la Communauté locale (ou du BCL/a et 

de son Intendant) ; 

• Les Commissions et Services : Du Responsable central et   du Coordonnateur des 

Services ; 

• L’Institut de la Famille et du Couple : Du Président de l’Institut et du Secrétaire 

administratif ; 

• Les comptes individuels : De  chacun des initiateurs et de l’Intendant Général ; 

• Les comptes spéciaux (construction, achat équipements : Du Berger  de la CFC et 

de l’Intendant Général. 

4- Aucune autre caisse n’est acceptée dans la communauté. Toutes les opérations de 

perception, de quête, d’offrande, des enveloppes, de dîmes ou de dons sont versées 

directement et sans soustraction dans un délai de 48 heures à la caisse centrale. 

5- La comptabilité tient au jour le jour les comptes autonomes de manière à permettre, en 

cas de besoin, à chaque structure, de consulter le solde de son compte à toutes les 

heures d’ouverture des bureaux. Dans le compte autonome sont enregistrés clairement 

et avec date tous les mouvements des fonds (entrées et sorties) qui lui sont destinés. 

6- Le comptable a le devoir chaque jour à l’ouverture des bureaux de régulariser les 

opérations en instance d’enregistrement de chaque compte en vue d’en dégager le solde 

réel. A ce titre, sa tâche essentielle est d’enregistrer chaque jour les différents 

mouvements des comptes, d’en faire mensuellement un rapport synthèse (entrées et 

sortes par compte) à l’intention du Conseil Economique et Social réuni. 

Le rapport financier de la comptabilité n’est accepté par le Conseil Economique et Social 

qu’après sa confirmation par l’auditeur désigné de la Communauté. 

7- La caissière ne dispose d’aucune initiative sur les mouvements des fonds de la 

Communauté. 

A la fin de chaque mois, l’Intendant procède à la saisie de la caisse centrale en vue d’en 

arrêter l’encaisse réelle après écriture de clôture de la journée concernée. Si la fin du 

mois tombe un dimanche ou un jour férié, la saisie s’opérera la veille. 

8- Le compte de fonctionnement de la communauté est approvisionné en plus de ses 

recettes propres, par les quotités retenues sur les recettes de ses composantes : c’est-à-

dire : 

• 50% pour les commissions, les communautés locales et les noyaux ; 

• 30% pour les services ; 

• 30% pour les communautés extérieures sur leurs recettes respectives ; 

• 10% pour l’Institut de la Famille et du couple et de la Revue Famille et 

Changements ; 

• 5% pour les comptes personnels (individuels). 

Il est en de même des fonds ponctuels et permanents en argent sans mention précise 

déposés par les tiers au profit de la Communauté et des recettes de la librairie. 

9- Pour le compte de fonctionnement de la communauté, la caissière et le comptable 

arrêtent journalièrement le solde en caisse à utiliser par l’Intendant Général. 

10- La gestion du compte de fonctionnement de la CFC comprend : 



28 
 

• la gestion domestique du Centre Cana et succursales (Loyers, électricité, eau, 

entretien journalier, travaux courants, autres taxes, etc.) 

• la gestion des ressources humaines (salaires et avantages sociaux du personnel, 

frais de transport, carburant et cartes de télécommunication hebdomadaires de 

certains responsables désignés) sur base d’un budget  présenté et approuvé 

chaque mois par le Conseil Economique et Social.  Tous les autres points non 

prévus Dans cette rubrique sont du ressort du Conseil Economique et Social. 

11- Le Conseil Economique et Social responsabilise l’Intendant Général pour le recouvrement 

des quotités et contributions dues au fonctionnement de la CFC. 

12- La librairie du Centre Cana ainsi que les activités de vente des publications de l ‘Institut 

de la Famille et du couple dans et en dehors d la CFC constitue une compte autonome 

géré par un  responsable désigné par le Conseil Economique et Social. Ce dernier dresse 

à la fin de chaque mois un état de ces publications  (entrées et sorties en stock) 

13- Les recettes provenant de la vente des livres sont rassemblées mensuellement par le 

responsable désigné de la Librairie et versées à la caisse centrale pour le fonctionnement 

de la CFC après en avoir déduit le pourcentage remboursable à l’éditeur et les droits 

d’auteurs respectifs. 

14- L’autofinancement est un compte autonome dont les fonds proviennent des 

contributions personnelles et libres des membres de la CFC, ainsi que des recettes 

produites par la rentabilisation de ces contributions à travers certaines activités 

lucratives. La gestion de ce compte est du ressort du conseil Economique et Social réuni 

sur base des propositions  des projets lui présentés par le responsable du service 

concerné. 

15- Chaque compte spécial est constitué sur base d’une intention propre (construction, 

achat des appareils ou des instruments, voyages, etc.) qui lui donne son identité. Les 

fonds y relatifs ne peuvent être utilisés en dehors de cette identité, sans l’autorisation 

expresse du Conseil Economique et Social et/ou du Discernement. 

16- Compte tenu de sa nature et de sa destination essentiellement spirituelle, la gestion du 

compte dîme est laissée à la discrétion du Berger de la CFC. Il devra cependant veiller à 

en assurer une répartition telle que les prêtres conseillers et les veuves y soient 

concernés. 

17- Le Conseil Economique et Social est présidé par le Berger de la CFC. Il est composé du 

Berger Coordonnateur Central,  du  Coordonnateur des Services, de l’Intendant Général 

de la CFC, des Auditeurs désignés à cet effet, et de tout autre responsable que le Conseil 

estimera utile d’inviter.  

 

TITRE HIUTIEME : DE LA DISSOLUTION DE LA CFC 

 
Article 109 

Sauf s’il s’avère que la CFC ne pourra plus atteindre ses objectifs, elle est créée pour une 

durée indéterminée. 

En dehors du pouvoir reconnu à l’Evêque diocésain sur la vie     des associations privées des 

fidèles, la dissolution de la CFC doit normalement être tirée d’une situation de fait, et non 

d’une décision de quelques membres ou majorité que ce soit. 

La situation de fait dont question à l’alinéa précédent est le fait que suite à telle ou telle 

autre circonstance, il devient pratiquement impossible à la CFC de continuer à fonctionner, 

et que la dissolution serait l’unique voie de sortie. 



29 
 

Article 110 

Lorsque les circonstances évoquées ci-dessus apparaissent, le Discernement se réunit pour 

constater l’impossibilité pour la CFC de continuer sa mission, conclut à la dissolution de la 

Communauté, l’Evêque diocésain préalablement avisé, pour lui permettre de prendre un 

décret d’abrogation du Décret de reconnaissance. 

Article 111 

Une fois le Décret de l’Evêque signé, le Discernement convoque, si possible l’Assemblée 

Générale, annonce la dissolution de la CFC et cet organe en prend acte. 

Article 112 

S’il s’avère que les circonstances sont telles qu’il n’est pas possible de réunir le 

Discernement, une pétition signée par au moins la moitié des Bergers Coordonnateurs de 

Pools et au moins un quart des Bergers de Communautés Locales peut être directement 

adressée à l’Evêque diocésain pour solliciter la signature du Décret de dissolution. 

Article 113 

A la dissolution, le patrimoine de la CFC, inventorié, sera affecté à une Communauté ou 

institution de l’Eglise catholique poursuivant un but similaire à celui de la CFC. 

En cas de désaccord sur l’affectation du patrimoine de la CFC, celui-ci sera remis à l’Evêque 

diocésain pour le Diocèse du siège de la CFC. 

 

TITRE NEUVIEME : DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 114 

Le présent Règlement Intérieur fait partie intégrante des statuts de la CFC. 

Le présent Règlement Intérieur ente en vigueur à la date de sa signature par les membres 

titulaires du Discernement en fonction. 
 

 

                                                                             Ainsi fait à Kinshasa, le 
 

Pour la Communauté Famille Chrétienne, 
 

1. Le Couple Fondateur et Berger de la Communauté Famille Chrétienne  

              Léon BOTOLO  MAGOZA                                  Valentine   KISANGA BOTOLO  
   

2. Le Couple Berger Coordonnateur Central ; 
 

3. Le Président de la Commission Formation, Réflexion et Expansion (FOREX); 
 

4. La Présidente de la Commission d’Evangélisation ; 
 

5. Le Président de la Commission d’Intercession ; 
 

6. La Présidente de la Commission d’Encadrement des Enfants de la Communauté 

Famille Chrétienne (CEEFAC) ; 
 

7. Le Coordonnateur des Services de la Communauté ; 
 

8. Le Couple Berger Coordonnateur des Communautés Extérieures ; 
 

9. La Secrétaire du Discernement ; 
 

10. La Chargée de convivialité. 


